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VACANCES SCOLAIRES ET PONTS 2023/2024 

RENTREE DES CLASSES : Lundi 04 septembre 2023 

Réunion Atelier des parents (APEL) : Vendredi 15/09 à 19h30 (Parents créatifs et bricoleurs bienvenus) 

TOUSSAINT :  Du vendredi 20 octobre 2023 après la classe au lundi 06 novembre 2023 au matin 

NOEL :   Du vendredi 22 décembre 2023 au soir au lundi 08 janvier 2024 

HIVER :   Du vendredi 23 février 2024 au soir au lundi 11 mars 2024 au matin 

Lundi de Pâques :  Lundi 1er avril 2024 

PRINTEMPS :  Du vendredi 19 avril 2024 au soir au lundi 06 mai au matin  

PONT de l’Ascension :  Du mardi 07 mai 2024 au soir au lundi 13 mai 2024 au matin 

Lundi de Pentecôte :   Lundi 20 mai 2024 

Semaine banalisée des 700 ans de la consécration de la Cathédrale Saint-Etienne : du mardi 21 mai 

au vendredi 24 mai 2024 (festivités/ateliers) 

ETE :  Mardi 02 juillet 2024 au soir (à confirmer en fonction de l’organisation de l’ESBC) 

JOURNEES PEDAGOGIQUES : Vendredi 06/10 (journée des communautés de l’ensemble scolaire – pas 

d’accueil ni de garderie), vendredi 20 octobre 2023 (avec accueil et garderie) et avant les 

congés d’avril date à venir (avec accueil et garderie) 

MESSE DE RENTREE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE : Lundi 11 septembre 2023 à 14h45, Cathédrale 
Saint-Etienne 

 
 

REUNIONS DE PARENTS 2023/2024 
De 17h15 à 18h30 (rdv dans l’amphithéâtre de l’école) 

 
Lundi 11 septembre 2023                   Les classes de TPS/PS, PS 
 
Mardi 12 septembre 2023     Les classes de MS 
 
Jeudi 14 septembre 2023                     Les classes de CP et CP/CE1 
 
Lundi 18 septembre 2023                     Les classes de GS 
  
Mardi 19 septembre 2023        Les classes de CE1 
 
Jeudi 21 septembre 2023     Les classes de CE2 
 
Lundi 25 septembre 2023    Les classes de CM1 
 
Mardi 26 septembre 2023                    Les classes de CM2 
 
Si vous n’avez pas la possibilité de faire garder votre enfant le soir des réunions de classes, il peut être 
accueilli à la garderie ou à l’étude jusqu’à 18 heures 30.  


